
Direction départementale des territoires
Service eau-environnement

Cellule milieux naturels, forêt, chasse

Annecy, le 11/08/2022 

Dates d’ouverture et de clôture de la chasse aux oiseaux de passage, au gibier d’eau
et aux oiseaux limicoles en Haute-Savoie pour la campagne 2022-2023

En application des arrêtés ministériels du :
− 24 mars 2006 relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d’eau ;
− 19 janvier 2009 modifié relatif aux dates de fermetures de la chasse aux oiseaux de passage et au

gibier d’eau ;
− 31 mai 2011 modifié relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ; 
− arrêté préfectoral DDT-2022-0741 du  30 mai 2022 d’ouverture et de clôture de la chasse pour la

campagne 2022-2023 dans le département de la Haute-Savoie ;

Oiseaux de passage

Espèces
Date 

d’ouverture
Date de

fermeture
Conditions spécifiques de

chasse

Phasianidés :
Caille des blés

dernier samedi
d’août

20 février

Colombidés :
Pigeon biset
Pigeon colombin
Pigeon ramier

ouverture générale 10 février

Tourterelle turque ouverture générale 20 février

Limicoles :
Bécasse des bois ouverture générale 20 février

Espèce soumise au prélèvement
maximal  autorisé  -  voir  arrêté
préfectoral spécifique

Turdidés :
Grive draine
Grive litorne
Grive mauvis
Grive musicienne
Merle noir

ouverture générale 10 février

Alaudidés :
Alouette des champs

ouverture générale 31 janvier
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Gibier d’eau

Espèces Ouverture Fermeture

Oies

Oie cendrée ouverture générale 31 janvier 2023

Oie rieuse 
Oie des moissons chasse interdite

Canards de surface :

Canard pilet ouverture générale 15 janvier 2023

Canard chipeau 15 septembre à 7 heures 31 janvier 2023

Canard colvert ouverture générale 31 janvier 2023

Canard siffleur 
Canard souchet
Sarcelle d’hiver

ouverture générale 31 janvier 2023

Sarcelle d’été chasse interdite

Canards plongeurs :

Eider à duvet chasse interdite

Fuligule milouinan (*) ouverture générale 31 janvier 2023

Harelde de Miquelon (*) ouverture générale 15 janvier 2023

Fuligule milouin 15 septembre à 7 heures 31 janvier 2023

Garrot à œil d’or ouverture générale 31 janvier 2023

Fuligule morillon 15 septembre à 7 heures 31 janvier 2023

Macreuses brune
Macreuse noire
Nette rousse

chasse interdite

Rallidés :

Foulque macroule
Poule d'eau
Râle d'eau

15 septembre à 7 heures 31 janvier 2023

Limicoles :

Barge à queue noire 
Barge rousse
Bécasseau Maubèche
Chevalier aboyeur
Chevalier arlequin
Chevalier combattant
Chevalier gambette
Courlis cendré
Courlis corlieu
Huîtrier pie
Pluvier argenté
Pluvier doré
Vanneau huppé

chasse interdite

Bécassine des marais
Bécassine sourde

ouverture générale
31 janvier 2023
31 janvier 2023
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